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m e n s u e l  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s

Une planification validée
Après les élections municipales, l’année
2008 fut consacrée au recensement et au
chiffrage des projets des 24 communes de
Nantes Métropole. Dès 2009, les arbi-
trages budgétaires furent réalisés pour per-
mettre à chaque maire de signer une
feuille de route qui indique clairement ce
qui sera fait par Nantes Métropole et avec
quels crédits. Ont ainsi été programmés à
Bouaye les projets suivants :

Élaboré en concertation avec la Ville de Bouaye, le Programme Pluriannuel d’Investissements (P.P.I.)
recense les projets d’interventions sur l’espace public sur lesquels Nantes Métropole a compétence et
s’engage jusqu’en 2014. Tour d’horizon sur les projets marquants à venir sur notre commune et zoom
sur le réaménagement du Centre Bourg.

www.mairie-bouaye.fr
contact@mairie-bouaye.fr

• Acquisition et aménagement du chemin
de la Noë (140 000 c)

• Aménagement d’un accotement protégé
et éclairé sur le chemin de la Rive
(350 000 c)

• Rénovation de la route des Mares entre le
calvaire du Tour et le quartier des
Ormeaux (300 000 c)

• Réaménagement de la rue du stade
(150 000 c)

suite >>>

• Réaménagement de la rue du 8 mai
(180 000 c)

• Extension du réseau d’éclairage aux vil-
lages de la Barcalais et de la Maison
Poitard (169 000 c)

• Réaménagement du Centre Bourg
(1 400 000 c)

Jean-Louis Billiot, architecte-urbaniste, et Mme Morin, Présidente de l’association des commerçants 
des Echoppes, ont échangé sur les problématiques posées par l’aménagement actuel de la place.
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Rénovation des Echoppes :
la réflexion est lancée



Le réaménagement 
du Centre Bourg

Le projet le plus important de cette planifi-
cation concerne le Centre Bourg. Il s’agit de
réaménager l’espace public compris entre
l’entrée Est du bourg (du rond-point situé

Dossier
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face au Super U) à la Place des Echoppes.
L’enjeu consiste à renforcer l’attractivité et
l’identité du Centre Bourg.
Le programme s’articule autour de trois
objectifs principaux dont découleront les
principes d’aménagement :

• apaiser et fluidifier la cir-
culation en renforçant la
sécurité des deux-roues et
des piétons,

• réorganiser le stationne-
ment sur la Place des
Echoppes et créer un nou-
veau stationnement public
à l’entrée de la Mévellière, 

• requalifier l’entrée Est du
bourg et la Place des
Echoppes en concevant
un espace public accessi-
ble et embelli pour mar-
quer l’entrée du Bourg ●

OCTOBRE 2010 
choix de l’architecte urbaniste
par Nantes Métropole

1er TRIMESTRE 2011
Concertation et élaboration 
de l’avant projet

JUIN 2011 
approbation du projet 
et lancement de la consultation
des entreprises

FÉVRIER 2012 
début des travaux 
(durée : 10 mois).

Illuminations de Noël

Place des
Échoppes

Rue de Nantes

Gendarmerie
Parking 
Super U

Zone d’intervention du projet d’aménagement du centre bourg.

Limites du projet Suppression du carrefour à feux + réaménagement

Création d’un parking public Réaménagement du carrefour

Problèmes hydrauliques

Légende

Calendrier prévisionnel 
du projet :

Entrée Mévellière

Pour les fêtes de fin d’année, la commune a renforcé
l’installation de ses motifs de Noël par l’achat de nou-
veaux dispositifs. Ainsi, du rond point du Super U
jusqu’à la place du Pays de Retz, des « envolées » scin-
tilleront sans discontinuer. Les guirlandes installées sur
les arbres ici et là seront recentrées sur le pôle com-
merçant de la place du Pâtis et un motif « traversée de
route » (voir illustration, ci-contre) sera installé en bas

de la rue de
Pornic. Le choix
de l’achat comp-
tant et de pro-
duits en promotion a réduit de 50 % la dépense globale
liée aux illuminations. Ces luminaires équipés de la tech-
nologie led permettent de diminuer sensiblement la
consommation électrique.

Le carrefour face à la gendarmerie sera revu.

suite >>>



dire l’utilisation des différents moyens de
transports doux et collectifs (vélo, marche,
train, bus…), une vingtaine de consignes
vélos sécurisées seront mises en place à la
gare de Bouaye au premier trimestre 2011.
Ainsi, les vélos déposés seront mieux pro-
tégés des mauvaises conditions météo, des
dégradations ou des vols. Un vrai plus pour
les Boscéens qui pourront laisser leur
deux-roues pour aller travailler sur Nantes
via le TER. Par ailleurs, des appuis vélo ont
été installés près de l’accueil de la mairie.
D’ici la fin de l’année, d’autres seront à la
disposition des cyclistes au centre social et
administratif ainsi que sur le nouveau par-
king de l’Etier. Cet hiver, Nantes Métropole
en installera près des commerces de la rue
de Nantes.

Une subvention pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique

Depuis le mois d’octobre, Nantes Métropole
propose une aide pour l’achat d’un vélo à
assistance électrique (VAE) à hauteur de
25 % du prix TTC du vélo neuf, dans la limite
de 200 c par vélo et par salarié. Cette aide
s’adresse à tous les habitants de l’agglo-
mération. Elle est portée à 300 c pour les
salariés des entreprises ayant signé une
convention de plan de mobilité avec Nantes
Métropole. L’assistance au pédalage des
VAE garantit un confort d’utilisation en
aidant au démarrage après un arrêt et en
soulageant en bonne partie l’effort dans les
côtes ou avec un vent de face.
Renseignements sur 
www.nantes-metropole.fr ●
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Nantes Métropole Édito

Le schéma communal deux roues
Elaboré de manière participative avec un
groupe de Boscéens volontaires, le schéma
communal deux roues est un outil de pla-
nification pour la Ville de Bouaye. Sa voca-
tion est de déterminer :
• les liaisons existantes et celles à déve-

lopper entre les principaux pôles (équi-
pements, établissements scolaires, gare,
administrations, commerces),

• les aménagements à créer tels que les
zones d’apaisement (zone 30), les voies de
circulation avec bandes ou pistes cycla-
bles, les implantations de stationnement
de vélos…

Des aménagements réguliers
Désormais, chaque nouvel aménagement
intègre la problématique des déplace-
ments deux roues. Tel a été le cas, sur
l’aménagement récent de l’avenue du Bois
où deux bandes cyclables ont été créées.
Pour encourager l’intermodalité, c’est-à-

Favoriser la pratique 
du deux-roues à Bouaye

En adoptant, en décembre 2009, un schéma communal deux-roues,
Bouaye s’est positionnée en précurseur en matière de politique en
faveur du vélo sur l’agglomération nantaise. Les actions se poursuivent
pour développer l’utilisation de ce mode de déplacement doux.

A lors que les travaux de construction
du nouvel Ensemble Sportif de

Bellestre avancent à bon train en vue
d’une livraison pour l’été 2011, une nou-
velle opération d’envergure se prépare : le
réaménagement de la place des
Echoppes et de l’entrée est du Bourg.
Pilotés et financés intégralement par
Nantes Métropole, ces travaux de restruc-
turation contribueront à renforcer l’at-
tractivité de ce pôle commerçant impor-
tant de notre commune. Ils amélioreront
également la circulation des différents
usagers : piétons, cyclistes et automobi-
listes. 
Jean-Louis Billiot, architecte-urbaniste de
l’agence Square est désormais missionné
par Nantes Métropole pour réussir cette
première phase de la revitalisation de
notre bourg. Avec lui et la municipalité,
plusieurs concertations seront organisées
au 1er trimestre 2011 afin que tous les
Boscéens, et en particulier les commer-
çants et les riverains, soient associés et
informés en amont des travaux pro-
grammés pour 2012.

Le bourg ne sera pas le seul à focaliser
notre attention et nos budgets car nous
souhaitons également embellir et amé-
liorer la sécurité de nos villages. Dès
2011, le village de La Barcalais bénéfi-
ciera, après concertation, d’un pro-
gramme global : éclairage public, amé-
nagement pour réduire la vitesse des
véhicules, embellissement autour du
puits central et du stationnement sont à
l’étude.

En ce mois de Noël, notre équipe munici-
pale vous souhaite de réussir ces
moments de convivialité et de bonheur qui
marquent chaque famille, et vous invite à
une grande vigilance pour combattre, à la
mesure de vos possibilités, la solitude des
plus fragiles de nos concitoyens.

Cordialement vôtre ●

Jacques GARREAU
Maire de Bouaye

Aux Echoppes, 
un nouveau chantier

d’ampleur en préparation

Double-sens cyclable : quand la loi favorise l’utilisation du vélo
Depuis le 1er juillet 2010, le Code de la route* a géné-
ralisé les doubles sens cyclables dans les « zones 30 »
et les « zones de rencontre » où la vitesse est limitée
à 20 km/h. Le double-sens est exclusivement réservé
aux cycles non-motorisés (vélos). Ces rues restent en
sens unique pour tous les autres véhicules. L’objectif
est de simplifier le parcours des cyclistes.
Deux rues sont concernées à Bouaye et disposent
d’une nouvelle signalisation :

• la rue des Marins (entre l’avenue du Moulin et
l’avenue des Cap-Horniers)

• la rue de la Gare (entre la rue de Nantes et le n°5 bis).

Automobilistes, ne soyez donc pas surpris de croiser un cycliste dans ces deux rues.

* Décret « code de la rue » du 30 juillet 2008.

Trois appuis vélos ont été installés 
près de l’accueil de la mairie.



Deux nouveaux conseillers
municipaux

Mélinda Bodin et Laurent Jaunet ayant
quitté la commune, il convient de pourvoir
à leur remplacement au Conseil municipal.
Marie-Paule Farigoul et Patrick Thierry,
suivants sur la liste Ensemble Bouaye
Avance, sont ainsi installés en tant que
conseillers municipaux.

Sentiers pédestres 
Le Conseil municipal s’est prononcé sur la
politique d’aménagement et de développe-
ment des sentiers de promenade et de ran-
donnée de Bouaye.
Il s’agit de :
• mettre en cohérence les circuits boscéens

avec le Plan Départemental des Itinéraires
de Promenade et de Randonnée (PDIPR)

Z a p p i n g Vie municipale
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Les échos du Conseil

du Conseil Général et la politique de
Nantes Métropole afin de renforcer la
découverte de notre territoire et amélio-
rer le cadre de vie des habitants,

• planifier durablement le financement des
aménagements et de l’entretien des sen-
tiers pédestres.

Cette politique se déclinera par : 
• le renouvellement de l’inscription au

PDIPR des quatre circuits actuels,
• la création d’un cinquième circuit (circuit

des Moulins),
• l’aménagement des sentiers par des tra-

vaux de confort et de sécurité,
• la remise aux normes de la signalétique

et du balisage,
• la mise à jour des conventions de passage,
• l’édition d’une nouvelle plaquette de com-

munication.
Adopté à l’unanimité.
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Agenda 21 : une participation
constructive des Boscéens

L ’Agenda 21 est un plan d’action (d’où le
terme d’agenda) pour le 21e siècle. La

démarche est basée sur la transversalité
des actions, sur l’évaluation et l’améliora-
tion continue et sur la participation de l’en-
semble des acteurs du territoire : habitants,
agents, associations…
Les Boscéens ont été invités à venir parti-
ciper à deux sessions d’ateliers citoyens
pour l’Agenda 21. Cette concertation visait
à les associer dans la définition des projets,
en amont de la prise de décision par les
élus.
Le 19 octobre dernier, la première session
des ateliers citoyens a été l’occasion de faire
émerger de nombreuses propositions d’ac-
tions sur ces thèmes :
• le patrimoine naturel et la biodiversité,
• les rejets et les déchets,
• l’urbanisme et les énergies renouvelables,
• les transports alternatifs à la voiture,
• l’économie solidaire et sociale,
• la cohésion sociale,
• la démocratie participative et l’écoci-

toyenneté.
Le 23 novembre, la deuxième session a per-
mis de hiérarchiser ces propositions et

d’approfondir la réflexion sur les actions
définies comme prioritaires.
La faisabilité technique, financière et juri-
dique des actions proposées lors des ate-
liers est en cours d’évaluation par les ser-
vices de la mairie. Le Comité de pilotage de
l’Agenda 21 (composé d’élus, d’agents, de
représentants de Nantes Métropole, du
Conseil des sages, du Conseil Local
Economique et d’habitants) se réunira
début 2011 pour se prononcer sur les
actions retenues. Une soirée de restitution
est prévue le mardi 8 février 2011 à 20h
dans la salle du Conseil. Tous les Boscéens
sont invités à y participer ●

Inscription sur
les listes

électorales
Les personnes qui ne
sont pas encore ins-
crites sur les listes

électorales peuvent le faire avant le ven-
dredi 31 décembre 2010, à 17h30.
Venir en mairie avec :
• votre carte d’identité (ou votre passe-
port) en cours de validité,
• un justificatif de domicile datant de
moins de trois mois (facture d’électricité,
de gaz ou de téléphone fixe) prouvant que
vous êtes domicilié dans la commune où
vous souhaitez être inscrit(e).
Les électeurs ayant changé de domicile au
sein de la commune sont invités à indiquer
leur nouvelle adresse à la mairie pour per-
mettre leur inscription sur la liste du
bureau de vote auquel ils doivent désor-
mais être rattachés.
Pour tout renseignement complémen-
taire, contactez le service état-civil au
02 51 70 55 61 ●

Drapeau des Poilus d’Orient :
derniers jours de dons 

Afin de restaurer le drapeau tricolore de la
section des Poilus d’Orient du Pays de
Retz, la municipalité, la Fondation du
Patrimoine et l’UNC de Bouaye ont lancé
un appel à souscription. Déjà 1 005 c don-
nés par 20 souscripteurs ont été collectés
à ce jour. La souscription se clôturera au
31 décembre 2010. Dons déductibles de
l’impôt sur le revenu à hauteur de 66 %.
Des bulletins de don sont disponibles en
mairie et sur www.mairie-bouaye.fr ●

Les samedis thématiques 
à l’heure de la Guinée 

Dans le cadre
des samedis
thématiques, Le
Cabanon profite
de la présence
de Keyra, ani-
mateur gui-
néen, pour pro-
poser samedi 4

décembre 2010, de 14h à 17h : 
• une animation autour de jeux africains 
• une exposition retraçant tous les ateliers
de sensibilisations des jeunes boscéens
autour de la solidarité internationale que
Keyra à mener avec différentes équipes
(Centre de loisirs, Collège Bellestre, lycée
A.d’Orbigny, Cabanon).
• une exposition sur la solidarité interna-
tionale et des échanges sur la faisabilité
d’un chantier de jeunes Boscéens en
Guinée ●

La municipalité élabore actuellement son deuxième Agenda 21, 
visant à mettre en œuvre les principes du développement durable 
afin de répondre aux besoins des générations présentes sans
compromettre ceux des générations futures.

Les ateliers citoyens ont fait émerger 
des propositions d’actions en faveur 
du développement durable.

Zoom sur les principales délibérations du Conseil municipal du 18
novembre 2010. Les vidéos des séances du Conseil municipal de Bouaye
sont consultables sur le site Internet de la Ville www.mairie-bouaye.fr



E n  b r e f

Motion suite à la suppression 
de la permanence de la CPAM

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
a décidé de mettre fin à sa permanence
hebdomadaire sur la commune. Le Conseil
municipal regrette que la recherche d’éco-
nomies budgétaires se fasse en abandon-
nant la politique de proximité des services
publics. Il condamne la méthode qui
consiste à mettre élus et usagers de
Bouaye et des communes voisines devant le
fait accompli. Il souligne l’absence de
transport direct depuis Bouaye pour rejoin-
dre la permanence de Bouguenais désor-
mais la plus proche. L’accompagnement
social des familles en difficulté doit se faire
au plus proche du territoire pour éviter que
ne s’aggrave la situation de nos concitoyens
les plus fragiles. Il demande à la CPAM de
garantir durablement le maintien d’un
accès à ses services sans déplacement
pour nos concitoyens sans moyen de trans-
port autonome.

Adopté par 25 voix pour et 4 abstentions.

« Moi aussi j’agis » : des chemins nettoyés

Groupe minoritaire Groupe majoritaire

Expression politique
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Meilleurs vœux 
2011

La vie d’une commune est toujours en
effervescence. Et quand aime, on ne
reste pas indifférent à ce qui se passe.
Aimer sa commune c’est prendre position
et réagir, chaque jour, pour apporter une
information, une astuce qui permette à
chaque habitant d’améliorer son quoti-
dien. C’est le rôle des élus mais aussi de
chaque citoyen; nous vous invitons donc à
exprimer vos avis et vos idées pour l’in-
térêt collectif. Les élus Bouaye Avenir
sont à votre écoute en ce sens. Vous pou-
vez aussi poser des questions au Conseil
Municipal, y assister et vous impliquer
dans les commissions extra-municipales
comme par exemple les ateliers de
l’agenda 21.

En tant qu’élus, nous aspirons à travailler
dans le respect de ceux qui ont forgé l’his-
toire de Bouaye et dans l’intérêt de ceux
qui créé son avenir au delà des stériles
clivages politiques dans lesquels s’en-
ferment les élus majoritaires. Nous for-
mulons le vœu de poursuivre ainsi en
2011 notre engagement pour chaque
boscéen.

Vos élus Bouaye Avenir, Bernard
Dehousse, Bernadette Beilvert, Grégory
Delemazure, Bernard Keller, Véronique
Lardeux et Michèle Roblès-Denis vous
souhaitent d’excellentes fêtes de fin d’an-
née et de passer de merveilleux moments
en famille ou entre amis.

> Informez-vous sur 
www.bouaye-avenir.fr

> Poser vos questions :
contact@bouaye-avenir.fr

> Rencontrez-nous : permanence 
1er lundis du mois salle José Foulon
19h30 ●

Samedi 23 octobre, dans le cadre de l’opération
«Moi aussi j’agis», randonneurs, chasseurs et

volontaires Boscéens s’étaient donné rendez-vous
pour nettoyer des chemins de randonnée. Les
participants ont retiré plusieurs kilos de détritus
déposés par des personnes indélicates sur le bord
des chemins. Deux jours plus tôt, la municipalité
et les chasseurs inauguraient des panneaux
pédagogiques. Ces supports ont été installés sur
une jachère fleurie, créée l’an dernier, le long du
Boulevard Schuman, par les chasseurs en colla-
boration avec la municipalité. Ces points d’information permettent aux promeneurs de
comprendre l’intérêt écologique d’une jachère fleurie ●
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Chasseurs, randonneurs et Boscéens
volontaires ont nettoyé les chemins 
de randonnée.

Navette TAN 
Les Ormeaux / 

gare de Bouaye : 

nouveaux
horaires

Les horaires des TER passant par
Bouaye pour rejoindre Nantes
changent à partir du 11 décembre.
Logiquement, ceux de la navette
TAN reliant les Ormeaux, le bourg
à la gare de Bouaye s’adaptent.

Arrêt Arrivée navette Départ du TER

Jacques Demy en gare en gare
de Bouaye

6h46 6h57 7h07
7h14 7h25 7h32
7h42 7h53 8h03

Le matin : Les Ormeaux / Gare de Bouaye

Arrivée du TER Départ navette Arrêt
en gare de la gare Jacques Demy

de Bouaye

16h44 16h49 17h00
17h42 17h47 17h58
18h07 18h16 18h27
18h35 18h45 18h56

Le soir : Gare de Bouaye / Les Ormeaux

Une ville durable : 
c’est possible !

L’utilisation de la voiture individuelle a des
conséquences environnementales et
sociales importantes au quotidien : pollu-
tion, bruit, insécurité routière, consomma-
tion d’espace pour le stationnement, coûts
significatifs dans le budget des ménages…
Il est donc indispensable d’améliorer l’offre
de transports publics et de mettre en place
les moyens d’encourager de nouveaux com-
portements, comme nous le faisons pro-
gressivement à Bouaye avec la navette
Ormeaux-gare, le renforcement du TER, les
pistes cyclables, le covoiturage et les par-
kings relais.
Mais, au delà des modes de transports, la
question de l’étalement des villes est posée
car le besoin de déplacements est fortement
lié à l’étalement urbain et à la distance
domicile-travail. Investir dans les transports
collectifs est certes important mais ne suf-
fit pas, le point crucial réside dans l’articu-
lation entre transports en commun, déve-
loppement urbain et développement écono-
mique.
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU)
2010-2015 de Nantes Métropole définit les
objectifs qui impacteront la ville de Bouaye : 
• conforter les centres existants en groupant
habitat, emploi, commerces, services et
équipements, de façon à réduire les dis-
tances de déplacements, 
• construire une ville apaisée à l’échelle du
piéton et du cycliste, en modérant la place
de la voiture, 
• conforter les lignes structurantes de
transports en commun,
• inciter aux changements de comporte-
ments. 
Lors du Conseil municipal du 18 novembre
2010, le groupe majoritaire a approuvé et
soutenu les orientations de ce PDU. De plus,
nous avons exprimé à Nantes Métropole la
volonté de renforcer l’offre de transports en
organisant le rabattement des lignes régu-
lières de la TAN depuis Brains, Saint-
Aignan-de-Grandlieu et Saint-Léger vers la
gare TER de Bouaye ●
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Z a p p i n g Vivre à Bouaye

Atoutservice
Bruno Mazaury a
créé Atoutservice,
une entreprise multi-tâches qui effectue
des travaux du jardin (tonte, élagage,
plantations, évacuation de déchets verts).
Elle peut intervenir pour les travaux de la
maison (réparations et bricolages, livrai-
son de courses, entretien-maintenance de
bâtiment. Enfin, Atoutservice propose
des prestations de bureautique (mise en
page, CV, documents universitaires et pro-
fessionnels, aide informatique...).
8 allée des Genêts à Bouaye 
Tél. 06 06 43 27 47 ●

ID Photo
Olivier Salaün,
photographe pro-
fessionnel, a ins-
tallé son studio
au 8 rue de la
Borne Seize dans
le parc d’activité
des Coteaux de
Grand-Lieu. ID

Photo propose des prestations pour les
particuliers (mariages, baptêmes, por-
traits..) et pour les professionnels (repor-
tages événementiels, catalogue de pro-
duits…). Il organise des ateliers d’initiation
pour connaître son appareil photo
(adultes, enfants), le réflex, la composition
d’une image, découvrir la retouche photo
ou des ateliers Digiscrap.
Informations et réservations :
www.id-photo.fr - Tél. 06 21 28 65 61 ●

Vos démarches avec
l’Assurance Maladie

A compter des vacances de Noël, la per-
manence boscéenne de l’Assurance
Maladie (CPAM) sera définitivement fer-
mée. Les conseillers des agences sui-
vantes seront à votre disposition :
• Bouguenais : 3, rue Jules Verne
Accueil les lundis, mercredis et vendredis
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30
• Beaulieu-Ile de Nantes : 

9, rue Gaëtan Rondeau
Accueil du lundi au vendredi, de 8h à 17h
sans interruption
• Bretagne (Nantes, Centre ville) : 

2, place de Bretagne
Accueil du lundi au vendredi, de 8h à 17h,
sans interruption

Pour contacter la CPAM :
• un seul numéro de téléphone : 36 46
(prix d’un appel local depuis un poste fixe)
du lundi au vendredi, de 8h à 17h
• une seule adresse postale : CPAM de la
Loire-Atlantique 9, rue Gaëtan-Rondeau
44958 Nantes cedex 9
www.ameli.fr ●

Loin de la France, dans un pays où le rol-
ler est un sport populaire, où les

courses sont retransmises à la télévision,
Ewen et Benjamin se sont préparés à
affronter les meilleurs patineurs du globe.
Arrivés quelques jours avant la compétition,
ils ont pu s’entraîner avec l’équipe de
France et s’adapter aux 2 150 m d’altitude
de la ville de Guarne. Sur l’ensemble des
épreuves, Benjamin Pierre-Jean a décroché
trois médailles. Sur route, il est arrivé en
deuxième position sur le 200 m et le 500 m
chrono. Sur piste, il a terminé en troisième
position au 300 m chrono. Ewen prend le
bronze avec ses partenaires de relais sur le
5 000 m à l’américaine, améliorant leur per-
formance par rapport à 2009. Les deux
Boscéens ont rapporté à eux deux, quatre

Championnats du monde de roller

Ewen et Benjamin 
reviennent médaillés !

De retour de Colombie, Ewen Fernandez et Benjamin Pierre-Jean
rentrent avec quatre médailles mondiales.

Avenir du Sud-Loire :
tous concernés !

En juillet dernier, l’Etat a attribué la
concession pour la construction et la

gestion du nouvel aéroport de Notre-
Dame-des-Landes au groupement Vinci.
Les participations financières des régions
Bretagne et Pays-de-la-Loire, du départe-
ment de Loire-Atlantique, de Nantes
Métropole et de l’agglomération nazai-
rienne ont fait l’objet d’un accord le 18 octo-
bre dernier. Le transfert de l’aéroport qui
sera opérationnel pour l’automne 2017 et la
nécessaire évolution de l’actuel site de
Nantes Atlantique sont une opportunité à
saisir pour le Sud-Loire. L’association Sud-

Loire Avenir réunit élus, acteurs écono-
miques et citoyens pour mettre en valeur
les atouts économiques, humains et envi-
ronnementaux du Sud-Loire. Chacun est
invité à rejoindre et renforcer cette nouvelle
association en y adhérant pour contribuer 
à l’élaboration de projets structurants pour
le développement du Sud-Loire. Adhésion :
5 c.
Siège de l’association et contact : Mairie de
Saint-Aignan de Grand-Lieu Rue des Frères
Rousseau 44860 Saint-Aignan de Grand-
Lieu. Tél. 02 40 26 44 58 ●

des sept médailles gagnées par l’équipe de
France. Une très belle performance saluée
par leur club Les patineurs d’Herbauges ●

Téléthon 2010 : « on a
tous raison(s) d’y croire »
Le samedi 4 décembre 2010, plusieurs

associations boscéennes avec l’aide de
nombreux bénévoles se mobiliseront pour
animer la journée et inciter les Boscéens à
donner pour la recherche. De nombreuses
animations, des challenges et des défis
seront proposés salle des Ormeaux et salle
du billard, 9 rue de Nantes. Nouveautés
cette année, un apéro-concert, le midi, un

karaoké et une
poule au gibier le
soir marqueront
cette journée de
solidarité. Le fil
rouge prendra la
forme d’une course
sur tapis de 12
heures non stop ! ●

Olivier Salaün, photographe.

Benjamin et Ewen en plein effort.
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Des ateliers massage-relaxation contribuent 
au bien-être des bébés.

Le visuel créé sur l’enveloppe « Prêt-à-
Poster » illustre trois caractéristiques

de Bouaye : 

Bouaye, commune jeune. Avec ses écoles
maternelles et primaires, ses collèges et
ses lycées, Bouaye accueille quotidienne-
ment plus de 2500 jeunes. A chaque âge, la
Ville de Bouaye les accompagne : multi-
accueil, réseau d’assistantes maternelles,
centre de loisirs, maison des jeunes pro-
posent leurs services aux familles.

Bouaye, commune viticole. Les rangs de
vigne qui produiront Muscadet, Sauvignon,
Gros Plant ou Gamay marquent le paysage
boscéen. Ils sont autant de témoignages de
l’activité viticole perpétuée depuis le Moyen
Age sur la commune et toujours pratiquée
sur cinq domaines. Au cœur du vignoble, un
pin parasol, visible depuis un des accès rou-
tiers principaux de la commune, est un
repère visuel connu de tous les Boscéens.

Bouaye, commune riveraine du lac de
Grand-Lieu. Plus grand lac de France en
hiver, Grand-Lieu constitue une véritable
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Rendez-vous

DÉCEMBRE
Mercredi 1er

HEURE DU CONTE
11h - bibliothèque municipale

Jeudi 2
ATELIER D’ECRITURE
Association « matière à Mots »
18h30 à 21h - bibliothèque municipale

Vendredi 3
CONCOURS DE BELOTE
Les Gars d’Herbauges
19h30 - siège des GHB

Samedi 4
TELETHON
Comité Téléthon de Bouaye
De 7h à minuit - salle des Ormeaux
A partir de 15h - 9 rue de Nantes

EXPOSITION-VENTE DE PEINTURE SUR SOIE
Amicale Laïque de Bouaye
10h à 19h - foyer Herbreteau

CONCOURS DE BELOTE 
Football Club de Bouaye
20h - salle Eugène Lévêque

PETIT MARCHE DES CREATRICES(TEURS)
D’HIVER
14h à 18h - café librairie L’Equipage

Dimanche 5
EXPOSITION-VENTE DE PEINTURE SUR SOIE
Amicale Laïque de Bouaye
9h30 à 17h - foyer Herbreteau

Mardi 7
CONCERT D’ELEVES
Ecole Boscéenne de Musique et de Danse
20h - salle Eugène Lévêque

Vendredi 10
TOURNOI LOISIRS
Handball Club du Lac
20h - ensemble sportif des Ormeaux

MARCHE DE NOËL
16h30 à 20h - Ecole Notre-Dame 
de la Trinité

Samedi 11
FETE DE NOËL
Multi-accueil La Ribambelle
14h30 - salle Eugène Lévêque

Mardi 14
ARBRE DE NOËL
Club des Amis Boscéens 
11h à 18h - salle Eugène Lévêque 

Jeudi 16
ARBRE DE NOËL DES ECOLES PUBLIQUES
Amicale Laïque de Bouaye 
Journée - salle Eugène Lévêque

ATELIER D’ECRITURE
Association « Matière à Mots »
De 18h30 à 21h - Bibliothèque municipale

CONSEIL MUNICIPAL
20h - salle du Conseil municipal

A g e n d aBouaye lance sa première
enveloppe « Prêt-à-Poster »

Le samedi 20 novembre,
Jacques Garreau, Maire de
Bouaye et Marie-Josée 
De Massol, directrice du
bureau de poste de Bouaye,
ont présenté officiellement la
première enveloppe 
« Prêt-à-Poster » de Bouaye.

Suite >>>

Le Relais Assistantes Maternelles (RAM)
propose des ateliers massage-relaxa-

tion pour les bébés. Ils sont ouverts aux
papas et mamans de Bouaye ayant un bébé
de 0 à 1 an, et faisant appel à une assistante
maternelle ou aux multi-accueils « Pom de
Rainette » à St-Aignan de Grand-Lieu ou
« La Ribambelle » à Bouaye. Ces ateliers
gratuits ont lieu les samedis 11 décembre
2010, 8 janvier et 12 février 2011 dans l’en-
ceinte de l’école maternelle Maryse Bastié,
de 10h à 11h30 (inscription à deux séances
sur trois minimum). Animées par Anne
Gouret, relaxologue de l’association
Connaissance, les séances de massage pro-
curent bien-être et détente aux tout-petits.
Inscription au 02 40 32 53 52 ●

Ateliers massage-relaxation
pour bébés

richesse naturelle. La faune (évoquée par le
héron) et la flore (évoquée par les nénu-
phars) de cette zone humide remarquable,
constituent un écosystème unique et fragile.
Un centre départemental d’éducation à l’en-
vironnement en préparation permettra de
renforcer le lien entre Bouaye et le lac de
Grand-Lieu.

La nature aux portes de Nantes. Ce slogan
rappelle non seulement la proximité géo-
graphique de Bouaye avec Nantes, mais
aussi les liens qui existent entre-elles.
Bouaye fait partie des 24 communes de
Nantes Métropole. Cette situation lui per-
met de bénéficier des services et de la force
de l’agglomération en conservant son cadre
naturel et sa qualité de vie.

Editée en 4 500 exemplaires, pratique et 
originale, l’enveloppe déjà timbrée est en
vente au bureau de poste de Bouaye et
dans les bureaux de tabac Kachou et 
La désirade. Tarif : 0,95 c l’unité, 8,90 c les
10 ou 69 c les 100 ●
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État-civil
NAISSANCES :
• Noam JANNELLO, né le 26/09/2010
• Louna BERTRET, née le 13/10/2010
• Nohlan LEROY, né le 19/10/2010
• Gabin MOCO, né le 19/10/2010
• Lina MUSSET, né le 26/10/2010
• Angéla MALARD, née le 29/10/2010

MARIAGES :
• Benoit AUGÉ et Sylvie ORDONNEAU, 

le 16/10/2010

DÉCÈS :
• Marie BRUNELIERE née MOREAU, 

le 09/10/2010 
• Thérèse LE BORGNE née PETITEAU, 

le 03/11/2010

Imprimé sur papier recyclé
Directeur de la publication : Jacques Garreau • Responsable de la publication : Elsa Le Moing • Rédacteur : Cédric Moreau
Conception et mise en page : Le Square Deshoulières • Impression : Goubault • Distribution : Herbauges distribution • ISSN : 1632 - 3114

MEDECINS ET AMBULANCIERS
Désormais en cas d’urgence, 
appelez directement le 15.

Pour contacter : LE CENTRE DE SOINS 
INFIRMIERS appelez le 02 40 32 61 62
LE CABINET DES INFIRMIÈRES LIBÉRALES
appelez le 02 40 32 61 56

NUMÉROS D’URGENCE

Noël magique, Noël écologique
Les fêtes de fin d’année sont des moments de consommation, voire
même de surconsommation. Alors pour passer de bonnes fêtes tout en
préservant notre environnement, voici quelques astuces :
• Acheter un sapin naturel (à condition qu’il finisse sa vie avec les déchets verts

et soit composté)
• Faire ses courses de Noël avec un cabas pour éviter de prendre un sac lors de

chaque achat
• Pour les repas, privilégiez la vaisselle classique à la vaisselle jetable, vous

réduirez considérablement le volume de vos poubelles. 
• Pour la décoration, les éléments naturels sont du plus bel effet : pommes de

pin, gui, branchages… Les guirlandes en papier coloré remplacent avanta-
geusement les guirlandes électriques.

Yann-Eric Peslerbe, neuf
années au service de Bouaye

Directeur Général des Services de la Ville de Bouaye depuis 2002, 
Yann-Eric Peslerbe quittera son poste à la mi-janvier 2011 pour 
de nouveaux horizons. L’occasion de faire le point sur une fonction
méconnue et importante au sein d’une collectivité.

D.G.S, cela consiste en quoi au sein
d’une commune comme Bouaye ?
Le Directeur Général des Services est l’in-
terface entre les élus et les services. La
mission du DGS est d’assurer la traduction
en actes des décisions prises par le Conseil
municipal. Il s’agit de mobi-
liser au mieux les moyens
mis à la disposition de l’ad-
ministration. Le DGS est
donc aussi un manager qui
coordonne et motive ses
équipes. 

En fonction à Bouaye
depuis 2002, quels ont
été les dossiers qui
vous ont le plus
mobilisé ?
L’incendie de la salle omni-
sports de Bellestre est sans
doute l’événement le plus marquant des
années passées à Bouaye. Dans ces
moments de crise, il est réconfortant de
constater que les valeurs de solidarité et
d’entraide sont toujours bien présentes
dans notre société. Depuis 2006, j’ai pu par-
ticiper à la définition puis à la mise en

œuvre du nouvel ensemble sportif qui
verra prochainement le jour sur le site de
Bellestre. Professionnellement, il est très
intéressant d’avoir ainsi pu être associé de
«A à Z» -ou presque- à un projet d’une telle
ampleur. Mais il n’est pas nécessaire que le

dossier soit aussi important
pour qu’il soit motivant. Ainsi, le
sens du service public qui
m’anime a souvent trouvé à
s’épanouir dans la recherche de
solutions aux petits problèmes
du quotidien. 

Après neuf années de bons
et loyaux services, quelles
raisons vous amènent à
changer de collectivité ?
Mon expérience boscéenne a
été très riche. Mais après 9
années, j’ai ressenti le besoin

de m’investir dans un nouveau projet pro-
fessionnel, de relever de nouveaux défis. Ma
carrière va ainsi prendre un nouveau tour-
nant, puisque je vais prochainement inté-
grer le Cabinet du Président de la Région
des Pays de la Loire en tant que conseiller
technique ●

Zoom sur…
Vendredi 17
SPECTACLE DE NOËL
Amicales du personnel communal 
et des sapeurs pompiers
19h - salle Eugène Lévêque

Samedi 18 
TOURNOI DE NOËL
Les Gars d’Herbauges
13h à 19h - ensemble Sportif des
Ormeaux

ATELIER ET VENTE ART FLORAL ET IKEBANA 
ALB section Ikébana - art floral
14h30-17h30 - foyer Marcel Herbreteau

SPECTACLE DE NOËL
A.P.E.B.
15h - salle Eugène Lévêque

MARCHE DE NOËL
Association Culturelle de Tourisme
14h à 20h - Château de la Sénaigerie

Sam. 18 et dim. 19
WEEK-END DEGUSTATION
Domaine des Herbauges
Journée - cave des Herbauges

Dimanche 19
VENTE DE COMPOSITIONS FLORALES
ALB section Ikébana - art floral
10h-12h30 - foyer Marcel Herbreteau

MARCHE DE NOËL
Association Culturelle de Tourisme
14h à 18h - Château de la Sénaigerie

Suite >>>

Yann-Eric Peslerbe.


